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Analyse de l'état initial de 
la commune de COSSAYE 

R u au lé alité le 

2 5 OCT. 2011 



rPrésentation de la Commune 

T..,.~·-·- 1. 
~ . ....~·:i _ __..-.c-.,. l. , W' ~". 

Situatipn.Géographiq· uè''-~"'', 'vlo- • -~·,, 
_ _, ... .~. Nt~ 

• La commune de COSSAYE se sllue dans le Sud du déparlement de /a Nl4vre en région 
BoutgOgne 

• La commune se situe d 45 Km de Nevers, préfecture du déparlement 

• D'une superficie de 5117 hectares, la commune comprend, outre le centre bourg, 13 hameaux. 

• La POPulation totale au dernier recensement fe/salt état de 756 habitants 

Lolrtt 
(45) 

~ 

Chtr 
(11) 

\ Yonne 
(tt) 

Saôn•·•t·Lo•r• 
(71) 

Soun:. ....... wti<Jpedla_fr 

• En temps de trajet, COSSAYE est distance d'enwon 50 minutes de Nevers la 
préfecture da d6pattement. d'un quart d 'heure de Decize et de Dornes (chil/l1eu de 

canton} et de 2D minutes de Mou/ms (03} 



Situation Admi~strative 

"' • La commune de COSSAYE appartlfWII au cantQn 
de Dornes daM l'atronl1i$$4M'IIlnt de Nttven •• · 

Le canlon de Domes com{)la 9 communes 
regroupant une tJOtJu/atiOfl de 4234 habitants en 
1999 COSSAYE. DORNES, LUCENAY LÈS AIX. 
LAMENAY SUR LOIRE. NEUVILLE LtS DECIZE, 
ST PARIZE EN VIRY. TOURY LURCY TOURY 
SUR JOUR. TRESNAY 

• La commune de COSSAYE appartient à la communauté de communes du Sud Nivemais •• 

Decize 

• La commune de COSSAYE est limttrophe . 
- au Nord de DECIZE 
• HE$1 LAMENAY SUR LOIRE, 

Umite départementale et 
régionale 

• au Sud EsJ de GAN NA Y SUR LOIRE (Située dans le département de l'Aliter en région Auvergne} 
• au Sud de LUCENAY LtS AIX, 
• é l'Ouest de TOURY LURCY at ST GERMAIN CHASE NAY. 
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• La commune de COSSAYE ne f&it pas partJe d·un périmètre de Schilma de Cohérence 

Territona/e (SCoT} et n'est pas non plus collCef'née par un Plen de Ofplacernent Urbain 

(POU) ni un Progremme Local de l'Habitai 

• La carte communale da COSSAYE doit prendre en compte le SDAGE Loire-Bretagne 2010-

2015. 

• Le schéma directeur d 'aménagement et de 
gestion des eaux du bassin LomrBrelagne 
fixe les onentatJOns fondamentales d'une 
gestion iqUIIIbfH de la re$$0Utce en BliU 

11 prend en compte les principaux 
programmes arr'ltés par les co//ectMtés 
publiques et c/4fimt da manière QénétB/e el 
hannon/sée les objectifs de quantité et da 
qualité des eaux ams1 que les 
amén&gements é réaliser pour les atteindre. 
Le SDAGE Loire-Bretagne met l'accent sur 
la gestion des abords des cours d'eau. --··----

SDAGE LOIRE BRETAGNE 

Sourct --~Ir 

• En application de rart/Cie L. 124-2 du cod& de l'urflanisme. la carte communale devra être 

compatible avec les préconisations du SDAGE du bassin Lofre-Brei8Qile adopté en 2010 

el notamment/es objectifs vitaux pour fe bassin : 
·gagner la bataille da l'alimentation en eau potable, 
-poursuivre l'amèliorotion de la qualité des eaux de surface, 

·retrouver des rMéres vivantes et mieux gérer, 
·sauvegarder el mettre en valeur les zones humides, 
- réuSSJr 111 concertatJOn avec fagrlculture. 
· savatr m~eux lli\lre avec les crues 
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ROUI'IÈBE BE 
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La desseffe de la commune est aSSCJrêe par la votne dépaffementale : 
• la 11.11.13 7 re/tant LUCENAY u:s AIX Il Satnt Maurice (DECfZE), 
• la 11. /I.J-'. qui rehe COSSAYE Il Nogent 
• la RD :1•1 qui rehe COSSAYE Ilia Chepelfe 811X Chasses, 
• la RD 21• qw rel.e le hameau de Nogent Ilia Chapelle awc Chasses 

Le resle du rêseau lOUbet esJ constrlué par la VOitle communale et quelques chemms de traverses 



• Le nom de COSSAYE est le ~suil11t df 
différentes éllolutlons orthographiques. 
En 1287 le vrHage était connu .sous hl nom 
Coooyvm tssu da • coc;crus • (homme) en 
gallo-romain ou • cor!Js • (domaine) en 
romain. Viennent ensutte Cocaio, Cossey. 
Cossaie, Cossa, Coussay, Coussaye. 
Coussa ys et enfin COSSAYE en 1594. 

• A l'époque, COSSAYE est le l'tef de 
l'ensemble des chAteaux de Decize, actuelle 
ville voisine. Il subsiste e/ICOf9 dans les bois 
au nord de la commune des vestiges d'une 
voie romaine qui partait de DECIZE. 
Le prieu~re da COSSAYE, désigné en 
1287 sous le nom de Cocayum, dépendatl dv 
monastere Mnédtcttn de Saint-SépulCre de 
Jaligny (A/118, . Le pneur du monastere étal/ 
appelé Il cette époque le Prieur du MoOtler 
de Jaligny. 

• L'église Saint-Martin de COSSAYE ne semble pas 
~~ntériflure au Xlléme siéc/e. La nomination des cu~s 
appartenatl au prieur de COSSAYE, également priflur 
da Satnt Gennain en Vity. Les biens da la cure se 
composaient de deux wgnes d'une terre à seigle et 
d'une pratne. 

• En 1683, le cu~ d6 Crllux était vicaire de 
COSSAYE. Crllux, petite paroisse voisine, semblerai/ 
étra pauvre d'ap~s l'état de ses possessions : une 
ma/S{)n curiale avec sa vigne, un fossé • 
empoissonné • autour de rf1gllse et plusieurs pièces 
de terre Il seigle. En 1725. /a paroisse da Crllux est 
rattachée é ce/1e de Lamenay--sur-Loire. En 1790, SI 
Léger da Crllux, • annexe da COSSAYE • devient en 
1792, ce/1e de Gannay. Elle se,.. ensuite vendue. 

• A COSSAYE, seuls les /erres et le presbytére furant estim4s. ce dem<er, vendu à Claude 

Mathieu, fut repris vint et un jours plus tard pour servir d'école pnmaire et de logement pour 

l'instituteur. Denis Claude, cu~ et maire de COSSAYE. p~te le serment constitutionnel en 1790. 

• Depuis la Révolution, l'église a fait l'objet d'importants et nombreux travaux, que ce soit pour le 

Clocher. souvent frappé par la foudre. désormais prolfflé par un paratonnerre, pour /a toiture de 

l'église ou pour las fondations souvent repnses evec /a pose de tirants pour consolider les murs 

et le clocher (en 1899, Monsieur le cu~. M Ptt01s. damanda la démoltttOn de fédifiœ et la 

constflJCtJon d'une nouvelle éQ/ise !). La charpente apparente de la nef disparut darnére un lattis 

plâtré en 1869 En 1886. le porohe fut dlmoll car il génatt la circulation et deux pterres de repos 

maintenant dtsperves. furent pl&œes aux deux eKtrémttés du bourp L'échelle de fer servant Il 

faccés au clocher date de 1908. 
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Éléments de patrimoine 
~ La coQJmune dispose d'un certain jiOmbt'fl d'éléfi'JliOI$ arohil~clura'Jx de 
lll6menls pefm(lttent de l'flnforcer l'attractivjté touristiquedf)<!OSSA Y[. 

qualité. Ces 

• Ces élémeptsmarquent l'i(ftlntifé de ra comtfr~,~ne .de. COSSAYE. ~··-.:· 
.. 1 • ..... 

. ··~· 

Eli-ment• .,,tt .... t. 

EgHsa 

' . 

• L'église Saint-Martin de COSSAYE ne semble pas 
antérieure au X/lé me siècle. 
Depuis la Révolution, l'église a fait l'objet d'importants et 
nombt'flux tt'flvaux, qU& ce soit pour le clocher, sowent 
frappé par la foudt'fl, pour la toiture de l'église ou pour les 
fondations souvent t'flprises avec la pose de lit'flnts pour 
consolider les murs et le clocher. 

• La tour centrale de l'église repose sur quatre gros piliers au 
milieu desquels apparalt une coupole. L'édifiCe pt'flnd 18 
forme d'une croix latine. 

• L'église reste encot'fl aujourd'hui le cœur du vf/lage 
pourtant l'édifice a bien failli disparaitl'fl en 1899 : le curé de 
l'époque, M. Pitois, en avait demandé la démolition. 

• Connue sous le nom de Saint 
Antoine, la chapelle das Ouillères 
qui data du XVIIe siècle se situe au 
Sud- Est du bourg de COSSAYE. 
• Elle séduit par la simplicité de son 
arohitactut'fl. 
La c/oche de la chapelle date de 
1516 : elle est insérée dans le 
pignon du bâtiment. La vierge à 
l'enfant qu'elle abrite a fait sa 
t'flnommée. La tradition lui attribue 

Cloche de la chapelle Oullières une origine lointaine et une 
légende bien entretenue. 

Eléntenu p•trimoniaa . .: Chapelle Ouillères 

• lA lu,.ir de COSSAYE se situe â la p6riphéri6 du bourg 
prés de l 'étang. Ct'flusé é milme le sol et à ciel owert, il 
présente une architeclure rudimentaire : une margelle 
inclinée entoure la cuve. Il semble dater du XXe slécla. 

• La 6anN/e 
Généralement/a bascule municipale est présente dans les 
communes où l'élevage des charolais prédomine. 
Auparavant le bovin était placé sur un plateau cJ6turé at una 
graduation permettait de lira son poids. 
Ainsi, il était possible de déterminer son prix. La bascule 
municipale de COSSAYE est estimée du XXe slécle. 



, rl"e milieu physique 

Géologie 
~ .... 

• La fewlle Dorttë6 s'ontcnt enl/8 Loire et Alll8r dens la zone septentnonale de la Sologne 

bcxlrbonnaiS8 prolongée par l'ancienne provrnce du Nivernais. La Sologne bourl>onnaise 

s'intègre dans le baSSin d'effondrement ol~ne de Moulins, limité au Norfi.Ouesl par un 

petit massif ancien remonté en " horst • Ilot de Neuville-lès-Decize, 1 I'Ouesl duquel 

viennent reposer en 118nsgression les essises secondaires de la bordure du Bassin de 
Paris. 

• Celte nlglon pnlsente l'eSPect d'un plateau trés dégredé, entaillé de nombreux vallons et 

de vallées eu cours plus ou moins sinueux. Les couches géologiques superficielles, 

constituées pour ressentie/ par des formations meubles et imperméables &fTIIkrSebleuses 

ont donné naissance par érosion 6 des reliefs mous Les sols peu proptœs 1 la culture sont 

cowerls en mapntj de pnls et de bois De nombreux étangs sont Implantés dans le fond 

des valons. 
Les roches les plus anciennes reconnues appartiennent au socle cnslalkn et 

cristallophyl/ten constitué par des gnetss et des grenités (ilot de Newflle-M~ze). Au 

Cart>onlfère, des mouvements tectoniques (orogenése hercyntenne) ont provoqué /a 

surrection de reliefs el flndivldualisation de bassins qui ont été le siège d'une sédimentation 

continentale assentiellernent détritique avec Intercalations de produits volcaniques et de 

couchas de houille. 
• Dans les bassins les plus proches de Dames, 6 Decize au Nord. Noyant (Sillon houiller) 

el Bourt>orH'Archambau/1 au Sud-Ouesl, seuls sont oonnus les dép6ts du Westphellen (0), 

pour le pretn18r el ceux du Stéphanlen (8) pour rensemble, sur lesquels reposent en Mgére 

discordance des Udtrnents perrmens (Autunten) constitués de gtès. d'at*oses 1 passées 

de charl.>on et de schiStes bitumineux 1 la baSIB el de minces bancs calcatres 1 dtvers 

niveaux 
A fAutunlen, faire des dép6ls déborde laf'Qflment les Imites des cuvettes hOUillères Les 

sédiments saxontens dont l'eidenslon est encore plus tmportante que celle des dépôts 

stéphaniens sont repnlsentés, dans l'angle sud-ouest du territoire de la feuille, par deS 

sables et argiles rouges conglomératiques et des gnls. 
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Topographie et hydrographie 
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• La topoQraphle de le com(I1Une de COSSAYE est vallonnée. Les altitudes verlent entre 196 
metrait et 241 metres. 

• Les Vllllées de 111 Loire et de r Acolin sont nettement mllrQuées d11ns 111 topographie commune!&. 

• Le bourg s'est développé sur une 11/t/lude moyenne d'environ 220 mètres. 

1 

....... ,...... ..-;. .. 
'J •·· ..... ·~ 

< 200mètras 

200- 225 mètres 

• 225- 300 métras 

Relief de le commune 



• Le réseau hydrograph;q,_. sur 18 commune de COSSAYE e$1 imporlant putsque ron retrouve le 
,.,....,...~ passaQ!I de la L~re dans la part~e septentnonafe de la commiHHI. La va/IH de 18 Lolfl; a conf~gtri 

la commune au niveau topographiQue et tmplantation huma•ne. En eHet. le fleuve ea-t encore 

sawage el de nombreux déboftle":6'!~J!!Iralnent deS" lnondafioos tmporlante~. .... • 

tw .t ... 1 ... }~ .. • • • • ••• • ,. l ·Ill·· J : , ...... - .. 
• • • ••• • • 

• 

• • • • • • •• •• • • • • • • ••••• -· ••••• 
·····~·~··· 

• Le cene/ laJéral à la Loire 
tra118138 lgaJement le ban 
communal dans le NotrJ Est. Ce 
cenal permet de relier les villes de 
Digoin (71) et de Briare (45). 11 est 
aujourcfhal essanliellement 
destiné à la nav~gat/Ofllourlslique. 

• Seuls deux ponts permettent de 
le frenchir. 

\ 
-.. ... 

• • .. ... · l 
• • _ ... - . 

Hydrographie 

L'Acolin • La riviere de t'Acolin coule 
également dans la partie Ouest 
de /a commune. De nombreux 
moulins prenaient feur énergie à 

Pont wr t. cenat, Nogent 

.------------., partir de celle rivière. 

Etang communs! 

• De par son sous-sol. la commune dtspose de 
nomiHIJux "•ngs. Ces derniers sont alimentés par 
de patds rus 
• Trois "angs dïmporlanœ sont à noter fétang 
communal sdué au bas du centre bourp en bordure 
avec fAcolm, l'étang "Chez Boulon» au Sud de la 
commune et l'étang du Grand Reugny. 
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Les risques natureJs 

Amtis 4t ttronnnismnu 4t rnt11rtroplre 1111tr11tllt 

fini• Auetetlll 

Tempete 0611111982 10111M982 JIYIIM982 0211211981 

hoiKiilllolts. cotlêes de bOIIt 2fi1711999 2911711999 1911211999 JIY1711999 
et mouvmau de ten ilit 

~lOild<llions el eotdées d~ 06Jll7n001 06Jll7n001 06108/2001 1110812001 
booe 

~lOIId.tl.>liS el C111dMS de 
0511212003 0911212003 1911212003 2&1212003 

boue 

• La commune de COSSAYE doit faire face ~ trois lyf/6S de risques naturels : 
-tempête, 
- inondations et coulées de boues. 
- Inondations, coulées de bouées et mouvements de terrain. 

• Ces trois évènements ont été ~clarés et reconnus par des affétés de catastrophe naturelle 
en 1982 pour ta tempé te, 1999 pour las inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 
el en 2001 et 2003 pour les inondations et coulées de boue. 

• La commune de COSSAYE est soumise au risque inondation identifié par un Plan de 
Prévention des Risques Inondation de ta Loire. Ce PPRI a été approuvé la 17 ~cembre 2002. 

La ~-•••• a ,.,.li11é •• pla• f:.Oift.,,.,..,/ de •••vellar4e JHliWUttlalft Ile lai~W 
l•ee o1u: r/•9••• ,,.t,.rel• et teelt~tel-wi9••• l"réllflfttll ••r 1• eG.DtJit.fUte. 
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Principaux boisements 

Prairies, espaces cultivés 

Principal réseau hydrographique 
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• 

• • • • • 
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Cent/'9 bourg 

Hameaux pnncipawc 

Voies de communication 

• ..... 
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• Le milieu naturel occupe une ptaée nofl négligeable sur ta commu~ dè COSSAYE 

• Le relief communal et l'activité humaine ont dessiné une rllversitfl; pa ysagére don/ Tes 
éléments naturels marquants sont : 
" le paysage agricole, 
" te réseau hy<frograph/q!J,. 
" les boisements. 
" te bocage. 

Le paysage agricole 

• Le paysage dominant sur ta commune ete 
COSSAYE est a caractére agricole. En effet, 
t 'activité agricole est encore trés présente. 

• L'activité dominante est l'activité d'élevage de 
Charolais. 

• Les perspactives visuelles targes permettent 
d'ouvrir te paysage et de le mettre en valeur. 

• Les espaces en herb& permettent une bonne infiltration ete l'eau ete pluie et entretiennent ta 
blodiversité. Il est donc important ete maintenir ces espaces, notamment à proxim#é des zones 
inondables. 

Le réseau hydrographique 

• La vallée de ta Loire et ta vallée de l'Acolin marquent te ban communal et forment les limites au 
Nord-Est de COSSAYE. Les accés aux rives ete ta Loire sont assez peu réalisables, néanmoins, 
on accéde sans probhlme aux berges de l'Acolin. 

• Ces deux riviéres et ruisseaux sont accompagnés d'une végétation spécifique rendant 
facilement lisible te passage de ces cours dans te paysage qu'ils traversant. Il s'agit ete la 
ripisytve. 

Elang du bowg 

• L'étang situé en contrebas du bourg, s'insère dans 
une zone urbanisée attractive et aisément accessible 
puisqu'on peut ta rejoindre à pied depuis le centre 
bourg. 
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• Les prinap.ux boisements se retrouvent diss6minês un peU partout sur ill ban communal 

• Les bolsamtnls prfsants sur le ban communal sont des fewllus de type cMne. Les 
boisements ~nt relatwenHint bien entretenus. peu d espa<;es sont en friche 

Le bocage 

• Les haies boc~res -.1 bien conservées sur 
le temt01re communal. 

• Le bocage est une enfilé payssgére forie qui se 
détache des grandes plaines c4réaliéres et des 
paysages pittoresques. EslhétiquGnHinl, R crée 
des é.-.nenHin/s ponctuels sur le territoire qui 
êvftent la création d'une monotonie, de 
l'Impression de dêsett egricote. Mals c'est surtout 
sur le plen écologique que les hal8s prennent 
toute leur valeur. En effel, ces espaces 
accueillent une biodiver$Jié flollstique el 
faunlstJque nche et vanée 

• Les ha1es boc~res JOOOnt aussi un /Ole de 
coupe-vent. puisqu'elles évitant le création de 
couloirs où s'engouffrered le vent De même, le 
systéme recinaire des plantes qui les compose 
permet de retenir et de capter l'eau, afin d'éviter 
les lottes érosions. 

• Conséquences nlgetwes de la dispanbon des heles pour l'environnement 
• •u,_n, ... llhH .,;~~;.,.,. 

Les perceRes ne sont plus protégées des vents. Eté comme hiver, le bête1/ ne trouve plus le 

calme nf l'abri propices à son êlevege. Les cultures ne profitent plus de cette protection, 
réduit le pouvoir desséchant du vent et accroit précocité et rendements. 
• E,..l/16""" 61ot.,l.,•e• oo~tt tll!t,..,lt• 
L8 diversité de /a flore et de le faune régresse, entre/nant des dêséquiNbres préjudiciables 

aux cultures et é l'environnement Me!ed111s el pares/tes se développent plus facilement. 

induisant des Irais supplémentaires de traitements phytosanitaires el .-.tfnneires 

0 lh• -·N t//>....,fi!<.• 
Sans htues Implantées perpendiculairement eux pentes. le lllisselement des 88WC de pluie 

est eccê/4ré Les sels nus s 'érodent profond4menl et augmentent les nsques dinondations 
• C•#IIW~ Il*' ri• •Itéré 
Sans haies, kls villages, les hameaux et les chemins ne s'inscrivent plus avec harmonie 
dans le paysage. Le bl/1 et les jardins sont moins protégés du vent 
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Hiérarchisation des vues 

' 

* ~·· 
' 

Les c6nes de vue sont définis par rapport ~ l'angle d 'ouverture et ~ la longueur du champ de 
vision. 
Il• J#@,.,..et.tent J•iJ~Iftifier tliHérente• leetRrf!-11 Ju pagsuge. 

lA• poim• '"" .,,.. '"""" •• .,.,.;., .. ,.,. offrent des ouvertures visuelles vers le village et 
sur le reste du territoire. Ils se situent sur les points culminants. 

lA• Hint .. "'"' e,.., IP• •'"" nr•trnint• sont essentiellement observés au sein des espaces 
boisés et du tissu urbain. 

l'ut n.Jireinu dans to portle urbaine 

,,..~!'!! ~i·•ftl 

Le Clocher est l'unique point de repère de la 
commune. C'est l'édifice le plus haut. 
Toutefois, se hauteur reste Insuffisante pour 
pennettre de le repérer de trés loin. C'est un 
repère, mais aussi un appal visuel. En effet 
depuis des accés arrivant sur COSSAYE, il 
indique la proximité du centre ancien. 

Y ut QUW!rte depuis le cenlre bourg 

Repin visuel : clocMr 



•• \ .. >t. 

• La commune de COSSAYE est 
caractérisée par une forte 
homogénéité du bill é travers les 
différents hameaux qui le 
constituent. 

:··-r 
] 
• • •• • • ••• • • 

• Le bourp est rele&vement dense en 
comparaison avec les consûuctions 
si/vées dens les hamNux et 1œt1s. 

• La caractéri&tique m•ure de 
l'habitat sur la comnwne de 
COSSAYE as/ sa dispefSIOO 
La commune as/ composée d'un 
centre bourp el de 14 hameaux 
principaux. Des ksrts sont 
égslement pnlsents et f8Qroupent 
pour fessent/el des exploitations 
agricoles. 

• Les formes d'habitat les plus ana.nnts se ratrouVMI dans les écarts el hemNux avec la 
pnlsence de nombreuses cons/JVctlons mstellées au coup par coup. 

• Les formes d'habitat plus contemporain se $/luent essentiellement dans Je oentre bourp de 
COSSAYE. Néanmoins, certains hameaux disposent de cons/nJclions neuves '-/s que 
Clf]eux, les Clots Maillol$, Eteno Champeau. 

Typomorphologie urbaine 

• Peu de hameaux ont servi d'accroche é une 
urbllnisation plus récente el diffuse sous forme 
d'hebltat pavillonnairB. Globalement le caractéra 
treditlonnsl de nom/Neux hameaux subsiste. 

• De par le vallonnement et le ~ existant 
ceux-ci ne se découvrant que lorsqu'on se situe é 
leurs abords proches. 

• La volumél11e du Wli est simplt evec un plan de 
masse rectangulaire el une toiture ; double ,.nt.. 

• Les Wliments, de volume simple, sont orpanlsés 
eutour d'une cour commune ou le long d'une voie. 
Ils entretiennent un lien Immédiat avec /a 
campagne environnante par l'lntermédlalra du 
potager. 
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Mauo11 6 pons dt /ooos 

• LI!• ,,..,,.,,.. sont d'architecture et d& 
volume 
simp/9s, d& lat/le plus ou moins grend& suivent 
l'lmportanc9 de la (firme. Elles sont couvertes~ 
deux pans ou ~ croupes, en tulles plates le plus 
souvent. Leur gronde porte charretlèrs les 
cersctérlse, certaines sont abritées par un 
porche couvert 4 deux ou troJs pens. 

------.. _ ....... ----r-

.. 

-""~~--;.," ':"""~; -l;_ .... ,, 
··:: . ) 

• On rei/OWe par eixJrOn · ®s ciHiSI~Vct•ons 
paM d& boiS. 
Les pans d& bois sont gamis d'un rempiiSSIIQ8 
d& torchis ou d& briques assembl<les eu morber 
d& cllaux. Un enduit 4 la chaux f'9COUVt8 le 
torchiS 

• La strocture constitue le squelette d& la matson 
E/1(1 ast COII'.,oSée des fondai/Ofl$. des murs. des 
planchers et de la charpente raflés les uns auK 
autres pour assurer la stabilité de l'édifice 

;o . 

___ ....... __ _ .. __ ..,.. __ _ 
.....,.__. ..... ,... ___ _ 



• L 'organisalk!n du bourg se baSé â partlf de 
rues lmp/antéfJS en étoile. Le déve/oppelnent du 
bourp a éfé contraint par /a présence de 
l'Acolin. 

• La maison de bourg dessina l'espace public. 
Elle est intégrée au sein d 'une stllJCiul'9 bille 
b1en organisée autour d'édifices mst1tullonnels 
Composée d'un ou deux niYeaux avec combles, 
elle possède des façades plus ou moins 
ornementées et composées d'ouvertUI'9s 
symétnques pas nécessa/1'9ment fonct/Oflne//es 
En cent/'9 bourg, lolsqwla m&~son est en 1'911'811 
de la roe, une cl01ul'9 mmérale assu/'9 la 
conbniHié du bill/ . 

• 

• L'espace de central/té de 111 commune est 
marqué par la présance de /'ég/lsa el de 
commetœs et services 1nstallés tout autour La 
place Située en face de l'égliSe permet d 'assUI'9r 
une /ectu/'9 dail'9 de l'orpsrnsat/Ofl url>81ne du 
cent/'9 bourg. 



-

* ~ ':.., ...... 
~ 

F•""**ii artri.Jt.,.ctHrul-f'• ron(reeoœ!fte 

- " • Les extensions utbau1es récentes de COSSAYE se 
sont installées en continuité deswies dfJ cjrculaüorr. 

• L 'ha6itat c6nremiJorainl!sl marqué par; 
• le recours à des matériaux récents 

et de cculeurs variables, 
une implantaüon des 

constructions en milieu de parcelle, 
• des owettures moins ordonnées 

etc. 
• On note que parfois le recours à des couleurs 
étrangères à ta région dénaturent l'image de ta 
communa. 

Jmplontolions en milieu de po~Uilt 

Synthèse 

. ' 

--· .,N" 

• 

Implantation en milleu de porœlle 

Couleur dans le umrt bourg 

L'enjeu majeur pour la commune consiste à préserver le paysage rural et bocager. 

Il s'agit de privilégier les extensions urbaines en continuité avec les espaces bâtis 
existants dans un but de densification et non d'étalement linéaire. 

Le choix des zones d'extensions urbaines devra respecter les caractéristiques 
générales du milieu physique de COSSAYE et les candidats à l'urbanisation 
devront être sensibles à : 

• Un choix d'architecture adaptée (toiture ; froid et Isolation) 
· Une localisation et une implantation judicieuses (par rapport aux vents, au 
froid , à l'exposition, aux zones humides ... ). 

La réhabilitation du bâti ancien est également à encourager sur la base de 
l'architecture typique. J 



rl"e paysage socio-économique 

-~"t::r L'-évolulion d~ la population de ja {X)mro~e 
• . .. 

• La commune de COSSAYE', CQ/ff!Bit de manfère gilnéralè une baisSa de sa population. 
E(l effél entfll 1968 e(1999, ,/a commune ne cesse ds perdre des habitants a l'exception 
de la période 1975-1982 où la population s'eccroit de 12 habitants. Depuis la commune 
a perdu 262 habitants passant de 1018 habitants é 756 en 2006. 

• Depuis 1999, la décroissance tend à se stabiliser car la perte d'habitants s'élève à 5 
habitants en 7 ans. 

Evolution de la pOJlulatlon 

1968 1975 1982 1990 1999 1006 

SO<NœS INSEE 

Variation du solde naturel et du solde migratoire 
So!dl! !11!(uf!1! : différence IHltre le nombre de naissances et le nombre des décès pendant une période donnée. 
Sq/de miqrato!rv : différence entre le nombre de personnes etrlvanl sur le terrftl)lre communal et celles qui le 
quiiiiHlt. 

Variation du solde naturel et du solde 
migratoire 

Solde naturel - Soldemigratoire 

Source : INSEE 

• L'évolution démographique 
s'explique perla d/ffétllnce entre 
le solde migratoire et le solde 
naturel. 

• Durant le période 1975-1982, 
le gain de population s'explique 
par des anivées importantes sur 
la commune. Depuis la perte de 
population s'explique par des 
taux bas des soldes natutlll et 
migratolfll. Sur ta demièfll 
période on tllmarque un fllgain 
de nouveaux anivants qùi ftlline •-œ•- ; 
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Structur~ par â'ges de la popl_tlation 
'1.' 

~ 

• On note qu'en 2006, 'les classes 
d 'ages des plus de 45 ans ont 
fortement augmenté sur la commune 
el sont majoritaires. 
• Néanmoins les jeunes de 0.14 ans 
ont également augmenté entre 1999 
et 2006 a/eNs que las 15-29 ans ont 
fortement chuté. 
• Cette tendance au vieillissement 
est reconnue au niveau national. 

30 
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Structure p:n- âge dé la popUlation 

~ 1-- ~ 

f- n ,- f- 1-- ~ 

f- f- f- 1-- f-

f- f- f- 1-- f-

-- -- -- --0·14 15·29 30-44 45-59 60d + 
n·and\ed'~ge 

8 1999 

• 2006 

Soulœ : INSEE 

o .. n..,.f/J , .... l.tf!r • lift Jf!illi-Utl!-f!llt df! lu ,-p .. latiwr progreull .;. - -..pn 
tflliWif!. t•,.,...;~ dt! jf!ll'llf!ll •@nngf!ll 11 •,. JHI• lif!u de la~ ~u/Jjr@. ~•r 

t•;.,,.rta.atft ,..,._talion f'if!IIJ 11·19 Gltll e•t •••.,.,_ #lilfieilf! à ••intftn.ir /Jar 1~ t.,_, 
lerwte 4•~~t~ le11 cillage11 ..t roHr. len~i@rtJ et ltJII dl!...,,-11111 Jtr81ttiJIIIÎ.,.,.et.. tuurt 
U•it@~ 

Evolution des ménages 

• La nombre de ménages 8 COSSAYE augmente de 6, 6%entre 1999 et 2006 soit une hausse de plus 
de 20 ménages passant de 302 é 322 en 2006. 
• lA truox .J '<>«•JH'Lion <le• t.,e-enu 111-;,. • ., puisqu'U passe de 2, 5 personnes par foyer en 
1999 à 2,3 personnes par foyer en 2006. 

C• 1'/ti-è•• • '•xpli11•• ,,.,. /e lait 11•• lee •'""llfl"• 1-é• ,; COSSA J'E ... "" 
1'1•• f/JII 11l•• JMlit• (pWne_.,_ llf! 4eafl!,....,f!nt 4f!• .W'"'flf!•l· LA 4f!IUif!rre~nent "•• 
....... '"' IM~itere .,,.f! all•JH•ti•• fie 1• t•llle Jet1 loge ... e.Nitl ••1• l!gol~.elft "-~ 
l •oul"@ tloeGti ..... •«-_..;.,. d la ,.,..,.n~tlt ... J poar JH'!rnlf!tirrlt ••x jewllf!M f!fHIJII~• dflt 
e 'i-•ller. 
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• L'évolution c:ompai'H de le population &ntrele commun& de COSSAYE &t œl/e du canton de 

DORNES monlle ~COSSAYE suiiQ~mment féllolution du canton avec toutefois des 

pics plus 8C()It()fllés. 

E,·olutton comparée 

Cossaye 

~CaJtondeDomes 

~: INSEE 

Le cantpo dt Pomes 1'8f1roupe, en 2006 4 m habitants. La population dt le commune en 

mptésente donc 17, 6". 

Dans renamb/t du tHoactement ta population &st passée d& 225 1P1 habitants en 1999 à 
222 218 habitants en 2006 ; soit une chute de -1". 

,._,.ri __ , ,.., ....... _ .. ···--1 ... ~ IH~,.., 

·:· . 
ri: aN .;Ir 76() 756 ·1" 

"'' .· . ..-... 
m'· a · • 
1t 4.11 , 

4 230 4 299 +1% 

• ., 1 • r 225191 222 218 -1" ..... , 0 

So..-œ : INSEE 

L. .,.....,_ fi• COSSA!'E . ·;-,.;; fi•- l• fl-i9•• 
" " _,.. __ IIi .,_ 1• 1\"1~ • 

..... .... ,. ,..,..,tlltt- ~- t~ .. , .. lf,. ., .. ....... ..,. 1• " ",..."" '"" "' .,. , .. -~·~·~· 
""" .,. , t-t•l•l• ,.,.;,.. ;,..,..n•lli• •• ._,.,,... 1 99• .,, 1 tltltl (•:J.<I"J 



Logement et habitat 

?f~:·.:· .. · 
Bh!sl!l!l!<lll Rrincinales et [t!!idiO~IIIIlè2D!!aires: ::. · > -: .. :~n' 

-·~ "''· - .. 2006 1999 

Ensemble des logements 459 397 

Rt~ncespn~pales 322 302 

Pat1 dans l'ensemble des logements en " 70,2" 76, 1" 

Résidences secondaires er logements 81 64 
occasionnels 

Logements vacants 56 31 

Soon:e INSEE 

• En 2006, le parc se compose de 459 logements dont 70,1% sont des résidences principales 
(322 logements). la commune compte 62 logements supplémentaires depuis 1999, son une 
évolution de l'ordre de 8 à 9 logements par en pour les huit dernières années. 

• laa résidences secondaires sont au nombra da 81. Ce type de logement est en augmentation 
entte 1999 et 2006. 

• le nombre de logements vacants augmente, il est donc nécessaire de remettre sur le marché 
lmmobil« ces logements permettant d'accueillir de nouvelles famines sans consommation 
nouvelle d'espace. La présence de ces logements est nettement marqué dans le centra bourg. 

• Un eumen de la liste des locaux vacents a été réalisé par la commune aidée dU services des 
lmpOis : 

• 3 logements ni à vendre ni à louer, 
• 9 logements en cours de rénovation par le propriétaire (en vue de l'habiter son an résidence 
principale soit en résidence secondaire) • 
• 9 ruines ou très mauvais état, 
• 61ouées, 
• 10 habitées. 
• 6 logements au milieu de fermes exploitées (donc ni vendables ni louables), 
· 5 logements à vendre, 
· 3 logements vacants • 
• 1 logement vacant où le propriétaire a disparu, 
• 3 logements vacants où les successions sont en cours. 

Cette analyse limite le nombre de logements vacants à 20. 

lA développem-t du nom..._ de losements a'expliqutt donc par la création de 
nouveaux logements plus que par u- lnatallatlon durable dea peraonnea 
vivant anciennement dana dea réaldencea secondaires. 
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Les proorlétalrn et les locataires ; 

• En 1999, le mejorîte des résidences princl~les est OCCilpëe ~r leurs proprîétatres (70,9% 
des logements). Ce nombre augmente en 2ooe puisque 74,8% des r4aldei!C8s principales sont 

oocupées par leur propnétalre. Le nombre de locetalres e&t assez important puitqu•d représente 

23% des logements, mais on note une baisse de leur taux entre 1999 et2006 

• A noter que le commune de COSSAYE loue 15 logements situés dans le centre bourg. 

• La majorité des logements sur la commune de COSSAYE est de type logement individuel. 

n @M ,.,._., .. ,., "" _,,_,. ,.,.,. ,,.,.....ut~ "•- , . .,,..,. "" le,p> ..... ..u 
JI•ÎMf• •ell• JHIIWft!l 44'l laftH"i11er le J"ffrf! .. ,., N•lllellllel • •r l• e.,..,.,.IM. E• 
eltf!t. e#lrtlll,.. IIJJI#II #le ,.,.t«tl.,.. MHt ,.,. roi#HHI Ile le•,.. ,.. •• ,~.. Nit ea 

,..u..,. tl• ,.,,.,.. e•,..dllrilllkf••• _,.,,... 6"@-#11 tle• tiiNie•lth ti'•H!H -
.,., __ , __ ,_ •• ,.,,. ...... lA• , •• _ .. , _ , .. _ _ ,.,.,.. - .. _ ..... ,.., 

t.,.;u@• ... ,..,.r@,.,•le~~ #/Nr...t ,.._f"'f!r 11 ... le ~w 1~11 "" ,.,.~-. 
<le J>Hit .. ialll.• ,.; ,.,. ,.,-r 1-'1 tii.,.,../N/1 ,.; • ._.,..,. - _,_ tr-t.r. 

lA ... .,..,. 1..,.111 ,_.; ,_ Hre t11t,...1._- .r- tl• ,.._;,.. •• ~-· 

111,_.-...s.-. J .. ~1-....~t·-., ... H ......... lift! ... ,_- llip••l ... ,. ~..,......J . 

• Le ~re de logements esl anaen avec 
62% des constructions datant d'avant 
1949. 

• Une progression du ~t de 
la construebon sur ta commune a eu foeu 
entre 1975 et 1989 puisque cette période 
totalise 21% des consiiUctions. 

• Un ralentissement se fait aujourd'hui 
sentir puisque le parc construit entre 
1990 et 1999 repr6sente 3% de 
rensemble des constructions. 

.Epoqued'adlêVtmftlt dts coumudious 

de 1975à 
1989:21%" 

1990ou 
eprb:3% 

... 

Sou-ce : INSEE 



• Les- instell~tions sanitaires et le moyen da chauffage sont des éléments objectifs 

d'appréciation da la qualité des Jogemants ! an 1999, 1,9% des résidence• principales ne 
disposent pas encore d'une baognolre 911 d'une douche. A noter que 60,3% d'entre-alles n'ont 

pas le chauffage central ou électrique mais disposent d'un autre moyen da chauffage. 
L'amélioration da C40S logloments est constante au -n da la commune. 

En 1999, au sain des résidences principales, 25.2% ont plus de trois pi6ces, 63,6% ont quaire 

pièces et plus. t.. willa des logements est donc lmpottanta. 

• Le rythma da constructions neuves est da 39 logements da 1990 • 2007, soit 4,8 
logements par an. Le graphique ci-dessous 116rnoigne da rirrégularité des constructions sur le 

territoire. 
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~conomie et \Ire sociale . ,. . \ 

• LB popu/tlt.on ec/JW • DJJ(Jmont6 cntro IPPO ot 2006. La populabon •co.,. d•ns la ttanche 

d 'âges 1>64 ailS est passée da 326 en 1999; 346 en 2006. scil une évolutiOn da 3.~ 

• Le taux de ch6maga a baissé en 7 années en 1999. il touchait 45 parsonnas, en 2006 il 

accuse une baisse éqwvalente â 16 personnes ayant retrouvé une act•v•té 

• La commune est largement concernée par les migrations pendulaires, pu•squa seul 26,6% de 

la population active travaille sur la commune. 173 personnes travaillent dans le département et 

34 hors du département. Les principaux flaux de travail sont las pôles urbains environnants 

notamment o.cize, Nevers, Bourbon Lancy at Moulins. 

Bou.langtrJe 

• En lenne d 'ec/Miés artisanales, la 
commune dtspos41 da daux équipemeniJers 
un pour fïnstellat/01'1 d'alarmes da sûreté et 
de venttlaton, un pour fiiiStallaton 
d'aspirations centrellsée dans les logements. 
un plâtrier et trois maçons. 

• En matillre da commerces . la commune da 
COSSAYE dispose d'une boo/angarie, d'une 
épiceri&-nlstauretion re{>lde el d'un café tabac 
restaurant installfJs dans le e»ntre boutg. 
• Des commerces klnérants assurent 
l'approvisionnement en bouchene chatCutene 
el poissonnerie; les {lfBndas surfaces se 
situent Il 10 minutes Il Decize 

• En mati!lra da culture el da lOISirs COSSAYE 
dtspose d 'assœiabons comité des fêtes. club 
des atnéS. tennis, ASCEC. ESLC, pétanque, 
hand LCD. FNACA 



'Services publics, équipements et réseaux 

Les services êt équipements publfcs 
., 

• Les équipements èt sèorleés adminisfralifs 
son/- représentés par la Mairie et l'agence 
postale. 

• COSSAYE dispose également d'une salle 
po/yv81ente installée face à la Mairie et d'un 
parking. 

$olle polyt.'Oienlt' 

• En matière d'équipements COSSAYE dispose 
d 'une bibliothèque qui devrait bientôt être 
agrandie. 

• En matière d'équipements sportifs, la commune 
dispose d'un terrain de football, d'un terrain de 
pétanque, de terrains de tennis et d'un étang 
communal. 

. ~ --,-_ • --. 't-• 

Ten-oin de jeux 

Mairie 

• La scolarisation des enfants est effectuée au 
sein l'école de COSSAYE, qui fonctionne en 
RPI avec Toury-Lurcy. 
La strocture héberge tous les niveaux de la 
maternelle a la primairv et compte 66 élëv~ts 
en 2006. 
COSSAYE dispose également d'une garderie. 
Un ramassage scolaire a été mis en place 
pour les classes de primaire ainsi que pour le 
collège de Dornes. 

Bibliolhique 
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Assainissement et traitement des eaux u'sées 
Ntfi ~ 

• Le système de collecte Collective du réseau 
d'eaux usées conceme uniquement le bourg de 
la commune ainsi que le lotissement Sis Route 
de Lamenay. 

• Le service est exploité en régie. 

• les choix convnunaux se sont pOOés sur le 
renfon::ement de rassainissement collec:bf de 
type lagooage pour le secteur du centre bourg 
Nombreux sont les villages qui disposent de 
cette filière d'assainissement. 

' 

Alimentation en eau potable 

Station d 'lpurollon 

• La commune de COSSAYE adhère au SIVOM de la Sologne Bourbonn111M pour 
r.trnenlatioo en eau potable. 

• La gestion et rentretien du réseau sont assurés par la Sologne Bourbonneise. Les eaux 
proviennent des captages de Lamen11y sur Loire (Tarin) avec des périmètres de aureté sur 
Nogent. 

m 
:,~ 
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Défense incendie ~ 

• La défens. incendte est assut&e 
sur l'ensemble de la commune de 
COSSAYE par des poteaux incelldi& 
locahs4s dans /e c:.t~tr& boutp et le 
long dés RD 137 et 22 .\ 

• On ~~ttrouw également des 
bouches /nœnd111. des putsards 
d'asp~re/Jon et des t&sarves 
natu~~tlles ou artlflcleMes (mams). 

Déchets 

·-­·-­·-­................ 

• Le mmassage des ordums m4na~ms est 
assut& par le SIC TOM de Chêzy 

• Il est orr;anis4 dé manijre hebdomad8118 
dans le boutp et tous les 15 JOUrs dans les 
hameaux Dans les hameaux. des conteneurs 
sont • 18 diSfiOStiiOn des habitants 

• Des pom/s d'ap/)0(1 ex1stent pour le 
recyctage du ... tre. du papier el du plastique 

• La déchenene la plus proche est oele de /a 
Chapelle aux Chasses 



"le milieu agricole 

Production et exploitation 

• Le œ..nw;.. de COSSAvt est rel<>tivemont grond awc 5117 hec:tarea, dont 1800 t>ectares sont 

boisés 

• Le dernier remembrement a fait apparaitre r6quivalent de 2500 hectares cuttlll6s en helbage. 

Avec une superficie moyenne par exploitation cie 100 à 150 hectares. 

• On dénombre trente exploitations agricoles et un haras sur le territoire communal. Elles 

s'échelonnent de 60 hectares à 200 hectares. 

'1-'-~-..... .....,~ ............. --..... .....,......, ....... exptoru.tions sont dirigées par des exploitants ayant 

ovins ou cie bovins à la consommation familiale ou 

! cohl6sk>n sociale et cie la protection cie la population 
8 exploitations agricoles ICPE (Installations classées 



~·· 

"Contraintes et servitudes d'utilîté publîque 
Source · Potier 4 Connaissan"'l ~l'Etat en date de Mars 2008 ,. 
ServilUdes d•Utllité publiqlje 

A 4 

' ' ll~·ag;t d 'une serwtude de passage le long des berges de l'ACOlin. 

AS / 
• Sereit•de d e proteetion J e• e••x 
• .,.terrwin eil. 

Les captages de Tarin engendrent des 
périmètres immédiats des captages situés sur la 
commune de Lamenay sur Loire; les périmé tres 
rapprochés et les périmètres éloignés empiètent 
sur la commune de COSSAYE. 

EL3 
• N e eigutifHI intérifi• NJ. 
Les cours d 'eau domaniaux, lacs et plans d 'eau domaniaux : seiVitudes de halage et de 

marohepied, servitude à l'usage des pficheurs. 
• servitude à l'usage des pêcheurs de 1,50 m le tong de la Loire. 

• servitude de • marohepied » de 3,25 m sur chaque rive,./e,;,.l,;,ong..;,,..de,.....,la=L-:=OJ-·re.,.,_-...,..,.....,.,......,-;-....,.---, 

13 
• Servitude relative à l'établissement des 
canalisations de ,,...,..JHH"I @t 4 8 J i•trihti•,. 
d e , ... (ancrage, appui, passage sur les terrains 
non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 
clôtures équivalentes). 
Il s'agil de la canalisation de Neuville Les Decize­
Genelard dont le diamètre est de 600mm. 

14 
Passage du Gaz 

• Servitudes relatives à l'êtablissamant des canalisations électriques (ancrage, appui, passage, 
élagage et abattage d'arbres). 
Il s'agit d'un réseau de 2""' catégorie : tension inférieure à 63 kV. 

,,.,, 
• Servitude de VOISinage frappant les tefJBins 
non bStis, sur une distance de 100 métrés des 
nouveaux cimetières transférés. Servitu~ h9n g 
aedifiCandi, seiVitudes relatives aux puits. !-.<1 

~ 
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~..._,Il. . Contraintes .patrimoniales .. 

La commune de COSSAYE n 'est pas 
clessée permi les communes les plus 
sensibles sur le p/8n arçhéologique dans 
le d(lpartement de la Niévre, néanmoins 
quelques SI/es existent 

• Au terme de rordonnanœ n"2004-178 
du 20 février 2004 relative à la partie 
législative du code du patrimoine (L.531· 
14), les découvertes de vestiges 
archéologiques faites fortuitement à 
l'occasion de travaux quelconques doivent 
Immédiatement être signal6es au Maire de 
la commune, lequel prévient la Dtrectlon 
régionale des affaires culturelles de 
Bourgogne-Service régional de 
l'archéologie. 

• Le décret n' 2004-490 prévoit que • les 
opérations d'aménagement, de 
construction, d'ouvrages ou de travaux 
qui, en raison de leur localisation, de leur 
nature ou de leur importanœ affec1ent ou 
sont susceptibles d'affecter les éléments 
du patrimoine archéologoque ne peuvent 
6tre entreprises que dans le respect des 
mesures de détection et le cas 6ch6ant de 
conservation et de sauvegarde par l'étude 
scientifoque ainsi que des demandes de 
modifocation de la constante des 
opérations. • 

La commune de COSSAYE ne comporte 
pas d'édifices protégés au titre du code du 
patnrnoine. 

. . 

r 
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Conformément à l'article 7 du 
méme décret, • ... les autorités 
compétentes pour autoriser les 
aménagements, ouvrages ou 
travaux... peuvent décider de saisir 
le préfet de région en se fondant sur 
les éléments de localisation du 
patrimoine archéologique dont elles 
ont connalssanœ • . 

.,. . 
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Risques affectant le territoire 
•) 

'· 
"' .,. ~~~ dossier Déparlemént!J) des Risques Majeurs (DDRM) a été approuvé par arrêté 

préfectoral en date du 27.01.05. Il dresse llnventaire des risques naturels et technologiques 
majeurs dans le département de la Nièvre. 
LM eo,..,..,,,.. J e COSSAYE tutt .,..,.eernée par Joa.~ ri#Uf•f!J• n•t•re/ 11 et 
t~ltnot.,ipe• .. 

Il s'agit : 
.. d'une part, .,.,. ri1Uf•e• • .,,,., . .,, ... i•••li•tio• • du secteur compn's 

entre Decize et la limite sud du département sur le territoire des communes de Devay, 
COSSAYE, Charrin, Lamenay sur Loire, SI Hilaire Fontaine. Un Plan de Prévention des 
Risques Inonde/lon a été approuvé en date du 17. 12.02. 

• d'autre part, des ri119•e• t~llaologi9••• J e « tren11port J e 
..... ti~re• """B.,,...,. • .,. • en raison de la présence d 'une canalisation de transport de gaz 
de ______ ... __ -------····---·--·-·---·-------·-----·-------·--·-- ---=-==--=-...:....-=-

- -----
1'- --
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Les effets da le séc6èresse de l'été 2003 
dans le Nièvre a conduit la Préfecture Il 
solliciter le BRGM afin qu'un Inventaire 
des retraits-gonflements soit réalisé sur 19 
dllpartement. 
A COSSAYE l&s risques liés aux arpiles 
sont faibles sur /'ensembl& du ban 
communal 

• 
.. 

). -

Aléa retm1t gontlement <Hs ergdes 
Sourœ www. lrptles fr 

Les ceractértstlques géologiques des sots da te 
commune da COSSAYE permettent da penser 
qu'efl& est potentlell&ment 1/l(posée au risque 
radon. 

LI! radon est un gaz naturel radKNK:J1f produil 

surtout par certains sols granitiQueS A l'Bir •txe. 
le radon est dilué par les vents. m91s dans 
l'atmosphère plus confinée d'un b.ttlmenl. 1/ 
peut ettefndra des concentJatiolls élevé11s 
L11s toohniques de réduction du radon dans les 
b.tbments consistent Il étancher les pomts da 
pessage ~~ntre le soubassement et le volume 
habité, â obturer les fissures et 8 couvrir les 
sols en terre battue. 
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Protection des écosystèmes 
• t_s commuoo de COSSAYE es/ concemélr parla présence de trois ZNIEFF. 

• Zlli'TEFF J., t,,_ 2 <t•i .,.,....,,.,..,.J ù 
l• • Forêt et étang• 4• PenwiJ » .. 

Cette zone est constituée d 'étangs 
oligotrophlques en forét de feuillus sur un 
substrat silicieux ainsi que de landes à 
bruyères et molina/res. Le site possède une 
richesse de l'avifaune et des mammifères 
forestiers. Elle présente un intérét 
phytosociotogique, phytogéographique et 
faunistique à préseNer en maintenant un 
gestion des foréts de feuillus et un bon état 
des étangs. 

type 
Vallée de la Loite oe G8llllay à Decize. 

Source: DIREN 2003. 

ZNIEFF de type 2 
Forêt et étangs du Perray. 

Source: DIREN 2003. 

• ZIVIBFF 4e lfi'JN 2 <fHÏ _,.,..,.,...,.J H 
le • Vallée de 1• Loire Je c .. ,,..ll fi 
.lhei•6-

Cette zone couvre un tronçon de 15 Km du 
cours de la Loire jusqu'à l'amont de Dacize. La 
richesse naturelle du site liée aux gréves, aux 
pslouses et aux foréts riveraines est 
indissociable du fort intérét géomorphologique 
induit par les divagations du neuve dans son m 
majeur. Le maillage bocager, encore bien 
préseNé, conseNe la mémoire de ces 
déplacements. 
Elle englobe une ZNIEFF de type 1 • Vallée 
de la Loire, fies de Tinjat et Mainvé, Etang de 
Domant ». 

• ZIVIBFF 4e tgJN 1 « 'Va/lie tle 1• L&;,.,. u.,. "" Tinjnt et Jtlnin.,(,. Eta10g .,., 
Der~UJ~nt » .. 

Ce secteur de la Loire en amont de Decize présente une grande diversité de milieux naturels liés 
au neuve. Les gréves sableuses, plus ou moins colonisées par la végétation, alternent avec les 
méandres abandonnés, les portions de forêts riveraines et les Tles de graviars régulié~Jllent 
remaniés. 
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Le ntteeu NATURA 2000 es/ destml é 
,-.grouper les $/les cfimportanœ 
communautaire dé~s au l1tre des 
dii8Ctlves europlennes • habitat • et 
«o.s88UX • · 
La commune de COSSAYE est conoemle 
par le Site NA TURA 2000 • Vallle de la 
LOire entre Devay et Digoin». 

... 

Structures et potentiel agricoles et forestiers 
• 

Il s'agit d'une protection de produits agricoles el/ou agroalimenlaires dont les 
caractéristiques et spécifiCités sont liées au territoire, au bassin da production, au savoir­
faire. 
LB commune da COSSAYE est concernée par les IGP des va/aiNes d'Auvergne et des 
volailles de Bourgogne, 1'/GP de l'agneau du Bourbonnais at f/GP du bœuf charolais du 
Bourbonnais 



Salubrité et Sécurité PubUque ~-
Article R111·5 du Code dt l'Urbanisme * 
• Le projet peut être refus6 sur des tenains gui ne 
seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des condabons répondant à son 
importance ou à la destlnabon des constructions ou 
des aménagements envisagés. et notanvnent si ~ 
cataCtéristique de C!!$ yoles renclent difficile la 
c[w!abon ou rutisatoo des engiDs de lutte con1re 
rinœndie. 

• Il peut également être refusé ou n'être acœpté que 
sous réserve de prescripbons spéciales si les accès 
présentent un risQue DOUr la séaJrité des usagers 
des voies publiques OU QOW celle des personnes 
u1Jlisan! C!!$ @"#*. Cette shrité doit être appn\àée 
comp1e teoo, nolamment, de la position des acxès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de 
l'intensité du trafic. 

Article R111-8 du Code de l'Urbanisme 

• L'alimentabon en eau potable et [assainissement 
des eaux domestiques usées, la collede et 
réc:outemen des eaux pluvieles et de nissellement 
ainsi que réYacuation. réflU!abon et le rejet des eaux 
~ industrielles, doivent être assurés g 
des oonc!itions confo!mes aux règlemet ots en 'iiooew. 

Article R111-9 du Code dt l'Urbanisme 

• Lorsque le projet p(é';oit des l)âfiments à usage 
d'habitation, œux.Q doiyeol être deMe!vis par un 
réseau de cftStrtutioo d'eau ootab!e sous pression 
racc:onlé aux réseaux i)lilliœ 

Artk le R111-10 du Code dt rUrbanlsme 

• En rabsenœ de réseau public de distribution 
d'eau potable et sous réseM que l'hygiène 
gén6rale et la protecbon sanitaire soient assurées, 
rallmentation est assurée par un seul point d'eau 
ou, en cas d"rnpossibl~é. par le plus petit nombre 
po$Si)le de points d'eau. 

• En rabsenœ de sys!ème de oollede des eaux 
!!Sées. rassaiJjssemeot non co!!edJf dort respeder 
les orescrio!ions tec!y!jgues fixées en application de 
[article R. 2224-17 du code général des collectivités 
territoriales. 

• En outre, les instalations collectives sont étables 
de manJère à pouvoir se rac:oonler uftérieorement 
aux réseaux publics. 
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rEnjeux pour la commune .-
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Molleu naturel 

• 
···.··6r 
··~ 

• Préserver la trame bocagère et les boisements. 
• Maintenir les zones humides. 
• Privilégier les essenœs locales en cas de plantation d'arbres. 

Milieu agricole 

• Concilier développemenllltain et pérennisatiOn de ractMté ~· 

• Favorisef la cohabitation entre exploitants agr'ocdes et ri'lerains. 

• Respecter les règles de récipl ocité agricole entre habitalion et exploitalion. 

Paysage et mifieu urbain 

• Maintenir récole sur le ban communal. 
• Préserver l'aspect rural de la commune. 
• Favonser la densification de l'habita~ dans le respect de la loi SRU. 
• Valoriser le parcellaire des habitations en Implantant des haies polyspécifiques, plul6t que 
monospécifiques. 
• Renfott:er rurbanisation du centre Bourg. 

EmnPf'fje et démographie 

• Mainteni" rattractiYité du tenitolre en ldenllfiant de nouveaux terrains deslilés à l'urbanisation. 
• Maintenir une population jellle, source de dynamisme démographique pour le vilage. 

1 



Carte des enjeux 
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Renforcer l'urbanisation du centre bourg ';;; --- Préserver les principaux boisements 

@ Risque d'Inondation D Préserver les espaces agricoles 
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• Des prévisions de oéveloppement démographique peuvenl être établies pour la' commune de 
COSSAYE. Les scena~i suivants se présentent : ·• 
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• Le premier scénario se base sur un taux de variation annuel moyen, propre à la 
commune calculé sur la période 1968-1999. Dans ce cas, la commune comptabiliserait 
en 2020 : 598 habitants. Cela correspondrait à une perte d'habitants de 158 
personnes. En effet, sur cette période, la commune n'a cessé de perdre des 
habitants. 
• Le deuxième scénario se base sur un taux de variation annuel moyen, propre à la 
commune, calculé sur la dernière période intercensitaire 1999-2006. Dans ce cas, la 
commune comptabüiseraH en 2020 : 741 habitants. Cela correspondrait à une perte de 
15 personnes. 
• Le troisième scénario se base sur un taux de variation annuel moyen, propre au 
canton de Dornes, calculé sur la dernière période 1999-2006. Dans ce cas, la 
commune comptabiliserait en 2020: 781habitants. 

~~~"-~I,L!> 
-------

Scénario 1 
... Scénario 2 

,.._c :,...:;:4;. ~st - scénario3 
~--_.lgl 1 ·.n 

----- -
~98 

550 ~----~----~--~~- ~--~ ---r----~----~ 
1968 1975 1982 1990 1999 2006 2020 

Prévision démogl'8phique de le commune de COSSAYE 

• La majorité des scenarii envisage une décroissance de la population. Afin de permettre à la 
commune de développer son attractivHé, elle doit viser un développement mesuré et trouver de 
nouveaux terrains à bâtir. 

• La commune prévoit l'arrivée de 65 habitants supplémentaires (par rapport aux données 
communales de 2006), soit 28 nouvelles constructions d'ici à 2022. 

28 constructions x 1 000 rn• = 2,8 hectares 
Rétention foncière de 30 % = 0,8 hectares 

Surface totale à ouvrir à l'urbanisation = 3.6 hectares 



Choix retenus par la' COill"'lUOe 

La carte communale de COSSAYE respecte les principes énoncés dans le Code de l'urbanistne aux 
articlesL 110etl121-1 : 

o Artlc!e L 110 : "Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité 
publique en est le Qe$tionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le 
cadre de vie, d'assurer sans disairnilation aux populations résidentes et futures des conditions 
d'habitat d'emploi, de services et de transports répondant à la d'rversité de ses besoins et de ses 
ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de 
réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer la protection 
des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiverslté notamment par la 
conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la 
salubrité publiques et de promouvoir réquitibre entre les populations résidant dans les zones urbaines 
et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les oollectivités publiques harmonisent 
dans le respect réciproque de leur autononle, leurs prévisions et leurs décisions d'utiisation de 
respaœ. Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à 
radaptation à ce changement .• 

o Article L 121-1 : 'Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 
communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du 
développement durable : 

1• L'équilibre entre : 

• Le renouveltement urbail, le développement urbain mallrisé, la reslructlration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le 
développement rural ; 
• L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
• La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

2• La d'wersité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrirmnation, des 

besoins présents et Murs en matière d'habitat, d'activités économiques, tounstiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercîal, en tenant 
oompte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
oommerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
oommunications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement 
des transports oollectifs ; 

3• La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de rénergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de rair, de reau, du sol et 
du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversilé, des écosystèmes, des espaces verts, la 
préservation et la remise en bon état des conbnuités écologiques, et la prévention des risques 
naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nat~e.' • .. 



Principe général lié à la carte communale 

• T6utè P<Jrcelle bâtie ou non, desservie par 
l'ensemble des réseaux {assainissement, eau, - ' ~ électricité~ téléphone ... ) ou bénéfiaaot o'une 
servitude sur le sol et sous-sol est constructible 
à condition de se sitlfer à l'Intérieur du zonage 
retenu et de respecter les dispositions du 
Règlement National d'Urbanisme. 

• Conformément à l'article R. 124-3 du Code de 
l'Urbanisme, « le ou les documents graphiques 
délimitent les secteurs où les constructions sont 
autorisées et ceux où les constructions ne sont 

' 

_ ... -

pas auloiisée~ à l'exception de fadaptati9n. la 
réfec~on ou l 'e~tension des constn.tctions 
existantes ou des constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs, à 
l'exploitation agricole ou forestière et à la mise 
en valeur des ressources naturelles. » 

• Dans la commune de COSSAYE, la 
rénovation des bâtiments existants devra 
privilégier la reconstruction sur la même 
emprise et respecter les volumes existants des 
bâtiments d'origine. 

Orientations générales souhaitées par la commune 

• La commune, par le biais de la Carte Communale, exprime la volonté de maitriser son 
développement urbain futur en fonction d'objectifs fixés par un document opposable {articles L. 121-1 
et L 124-2 du Code de l'urbanisme). 

• Les cinq grands principes que la commune garde à l'esprit pour élaborer son périmètre sont : 

• Prendre en compte les contraintes sur la commune {zones humides, zones inondables, bâtiments 
agricoles, parties actuellement urbanisées ... ). 

• Limiter les constructions en seconde ligne sur l'ensemble de la zone bâtie tout en laissant la 
possibilité de construire des annexes à l'habitation lorsque cela reste possible. 

· Traiter de manière uniforme l'ensemble des constructions existantes. 

• Densifier le secteur urbain actuel. 

• Prioriser la densification du Bourg et sa proximité. 



Principe général lié au périmètre constructible 

• les constructions sont toutes intégrées au 
périméJre constructible. 

• la présente Carte Communale permet de 
lim~er l'urbanisation en se préservant de l'effet 
"boule de neige". la dernière construction 
devenant l'avant dernière lorsqu'une nouvelle 
s'implante à côté, le bâti peut s'étendre en 
théorie sans limite. 

• Elle permet surtout de maîtriser l'urbanisation 
de la commune (seules les parcelles au sein du 
périmètre sont constructibles) et de préserver 
son cadre de vie. 

. -
,,:.. 

_., -Le pér'imètre inclut jes éonstruètions 
existantes et observe 15 mètres de recul 
derrière ces mêmes constructions. Il respecte 
ainsi une profondeur de construction 
permettant l'implantation d'un bâtiment annexe 
à l'arrière des constructions à usage 
d'habitation. D'une manière générale, le tracé 
n'est pas rectiligne : 

• Il suit parfois le parcellaire lorsque cela est 
cohérent pour laisser la possibilité de 
construire sur l'ensemble de la parcelle 
lorsque celle-ci est incluse dans l'ambiance 
urbaine. 

• Il observe un recul déterminé par le conseil 
municipal lorsque la profondeur de la parcelle 
ne permet pas de l'intégrer entièrement 



Le bourg 

Le bourg accueille le nombre le plus important d'habitants et de constructions, la surface 
ouverte.àJ'urbarusation est de 3.43 hectares. 

Sur ces 3.43 hectares, 2.23 hectares 
appartiennent à la commune. Celle-cl souhaite 
aménager un lotissement communaL Un projet 
d'aménagement d'ensemble a déjà été défini qui 
pennet la construction de 18 lots. Seul, 2 
hec1ares sont réellement pris en compte dans le 
calcul des surfaces car les espaces publics elle 
bassin d'orage représentera 0.23 hectares 
environ. 

L'ensemble du secteur devra être aménagé (voirie et réseaux : eau, électrldté, 
assainissement). Une ligne moyenne tension surplombe actuellement les parcelles. Elle 
devra prise en compte dans l'aménagement du lotissement 

Au vu de son budge~ la oommune aménagera le lotissement par tranche. Cependant elle 
souhaite mettre l'intégrarrté de ce secteur en zone oonstructlble afin de ne pas avoir à 

réviser sa carte communale car cela engendrerait un nouveau coOl A noter que le site 
est surplombé par une ligne aérienne haute tension. 

•• 
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le reste des terrains mis en zone conslruc1Jble dans le bourg sont des dents creuses. Bles 
représentent 1.43 hectares. La profondeur du périmètre a é!é limité afin que les futures 
constructions poursuivent ralignement du bâti &)listant. 
L'ensemble des terrains mis en zone constructible est desservi par les réseaux et la voirie. 

Sur l'ensemble du bourg, le périmètre suit le bAli existant. 

Sur la partie Est du 
bourg, les parceles 52 et 
53 ont été intégrées à la 
zone constructible de 
manière partJetle car il 
s'agit de grandes 
parcelles agricoles. Ainsi 
l'accès à l'arrière de ces 
parcelles sera toujours 
possibles pour les 
exploitants. 

La partie Ouest de la parcelle 52 n'est pas intégrée car elle n'est pas desservie par le réseau 
électrique. 
D'autres dents creuses sont également intégrées car leur urbanisation faciiAerait la lecture 
urbaine. 

Sur la partie Sud du bourg, le 
périmètre s'arrête au niveau du 
bAti existant afin de stopper 
l'étalement. 
Une partie actuellement 
urbanisée a été mise en 
constructible sur la parcelle 332 
en face de la dernière habitation 
afin de fermer l'urbanisation le 
long de la voie (0.09 hectares) 
ainsi que deux dents creuses. 
Un chemin d'accès aux terres 
agricoles de la parcelle 85 a été 
maintenue. 



La zone d'activité 

Selool'article R 124·3 du Code de l'Urbanisme: üe ou les documents 9raphlques peuveot 
préciser qu'un secteur est réservé à l'implantation d'açtjvités, notammeot celles qui sont 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées, -. .----------.----.., 

Les élus ont souhaité mettre en place un secteur 
réservé à l'implantation d'activités dans le cas où 
une entreprise, un artisan, ... souhaiterait s'instaner 
sur la commune. 

Ce secteur se situe à proximHé de l'atelier 
communale sur la parcelle 119. 

Les autres hameaux et l!eyx-djts 

•• 

• Dans le reste des hameaux et lieux-dHs,le péri métre inclut seulement les constructions existantes. 
Aucune surface n'est ouverte à l'urbanisation hormis les terrains adueRement concernés par des 
certificats d'urbanisme en cours de validité. 

• L'existence d'exploitations agricoles, de zones humides ou une accessibilité difficile a contribué à 
ne pas développer ces hameaux. De plus, la commune a fait le choix de densifier uniquement le 
Bourg. 

Suite à l'enauête publique 

• Une réponse favorable a été donnée à l'intégration des parcelles 456 et 455 (en partie) au 
périmètre constructible dans le hameau de Fauveau. En elfe~ cette intégration ne remet pas en 
cause le projet car ce hameau est à proximité Immédiate du Bourg. De plus ces deux parcelles sont 
entretenues comme des jardins et ne présentent pas d'intérêt agricole. Elles sont localisées en 
continuité de l'existant, des constructions existants actuellement à proximité. 
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La zol)e t-Jatura 2QOO : é~h.ration i'Jes m~dences 
~L 

• La commune de COSSAYE est concernée 
par le site NA TURA 2000 « Vallée de la Lojre 
d'Iguerande à Digoin • · 

• Le document d'objeclifs et de gestion de 
cette zone Natura 2000 énonœ deux 
objectifs principaux : 

• Le premier objectif porte sur la préservation 
du lit mineur et de la dynamique fluviale avec 
organisation de la fréquentation et des 
loisirs, restauration des zones dégradées et 
gestion adaptée de la forêt alluviale et des 
rives. 

• Un second objectif à atteindre de manière 
urgent est la stabilisation de la surface en 
herbe du lit majeur et de sa qualité naturelle, 
avec en complément la reconversion des 
cultures en prairies dans les zones à plus 
potentiel écologique, et l'entretien des arbres 
du bocage . 

• Le tracé, des zones constructibles de la carte 
comiJlunale ne prend en compte qOe les 
constructions existantes dans ce secteur de la 
commune (cf. illustrations ckiessous). 

• Seules sept constructions ou groupes de 
constructions concernent la zone Natura 2000. 
Aucune possibilité de nouvelles constructions n'a 
été autorisées. 

• La carte communale de COSSAYE ouvre à 
l'urbanisation plusieurs secteurs uniquement 
situés dans le Bourg. 

L'environnement a bien ét6 pris en compte 
dans le cadre de l'élabo111tlon de cette carte 
communale. Celle-ci n'engendre aucun risque 
supplémentaire pour cette zone protégée. Les 
Impacts sont donc limités. Les mesures 
compensatoires n'ont pas lieu d'itre. 

En limitant l'urbanisation dans ce secteur, Il 
çarte communale n'lit oas susceptible de 
D9t1er atteinte à la conymtion du site. 

La lni<:é ~ le cart• communale 
el 18 zone Nafure 2000 (tHI vert) 
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Conclusion générale liée au périmètre constructible 

• Lé périmètre C()(lstructible respecte la forme 
urbaine et favorise la densification dl! vjllage, 
soit par le comblement de dents creoses, so1t 
par l'ou{eiture à l'urbanisation de parcelles 
directement contigües au parties actuellement 
urbanisées, soit par la réhabilitation de 
logements vacants. En choisissant de densifier 
le Bourg, Fauveau et d'urbaniser quelques dents 
creuses, la commune favorise la cohérence de 
son espace bâti, la réhabilitation de 
constructions anciennes ou abandonnées et 
l'utilisation des logements vacants. 

• La profondeur du périmètre constructible a été 
limitée pour conserver la structure urbaine du 
village. 

• La commune devrait veiiJer de mà,n)ère 
générale à l'insertion paysagère des nouv~s 
constructions dans~e site urbain : la plantation 
d'arbres fruitiers ou feuillus en fond de parcelle 
permettrait de créer une ceinture verte autour 
du bâti, et d'assurer la transition entre l'espace 
urbain et les espaces ouverts naturels déjà 
bien présents au sein du village. Les haies 
monospécifiques seraient à proscrire au profit 
de haies vives polyspécifiques. 

• L'ouverture à l'urbanisation de parcelles 
contigües au parties actuellement urbanisées 
et de dents creuses permet de répondre à 
court et à moyen terme aux objectifs de 
développement urbain et aux objectifs' 
démographiques que la commune de 
COSSAYE s'est fixés. 

• Selon l'article L 110 du Code de l'Urbanisme, les décisions d'utilisation de l'espace prisent par les 
collectivités publiques doivent : 

• gérer le sol de tacon économe : la commune 
de COSSAYE favorise par l'Intermédiaire de la 
carte communale, l'implantation de nouvelles 
constructions dans les dents creuses ou 
contigües au parties actuellement urbanisées. 
la surface ouverte à l'urbanisation a été 
déterminé en fonction des besoins réels. 

• assurer la protection des milieux naturels : les 
parcelles intégrées au périmètre constructible 
sont d'un faible intérêt écologique et sont 
limitées au stricte besoin de la commune. 

• assurer la protection des oavsages : les 
constructions dans les dents creuses ou 
contigües au parties actuellement urbanisées 
s'intégreront parfaitement au paysage urbain de 
la commune, des constructions à usage 
d'habitat étant situées à proximité immédiate. le 
comblement des dents creuses permettra une 
structuration du paysage urbain. 

• assurer la sécurité et la salubrité oubligues : 
les dents creuses sont directement 
raccordables aux réseaux. D'un point de vue 
sécurité, la densification générée par 
l'intermédiaire de nouvelles constructions 
favoriseront un ralentissement général de la 
circulation. 
le lotissement communal devra faire l'objet de 
travaux de raccordements afin d'optimiser 
l'utilisation de la surface constructible. 

• rationaliser la demande de déolacements : 
les dents creuses, le lotissement communal et 
les extensions sont situés dans le Bourg et à 
Fauveau à proximité des services et des 
commerces. 
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Troisième partie 

Incidences sur l'environnement 
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Les incidences 
pnysit:tu& 

• Topographie : 

sur . le .m11leu 
-~· 

les zones urbanîséès actuelles et futures de la 
commune sont situées dans des secteurs à la 
topographie plane. 
le choix des zones d'extensions a été réalisé de 
manière à éviter que les nouvelles constructions 
s'implantent sur les parties ouvertes du territoire 
communal, où les constructions engendreraient 
un impact d'un point de vue paysager. 

Il conviendra de pendre en compte la 
topographie locale en évitant : 
• de cacher des points de vues, 
• d'impacter visuellement avec des remblais et 
des importantes hauteurs de constructions, 
• d'entrainer des surcouts d'aménagement : 
voirie d'accès, talus, augmentation des pentes 
de terrain ... 
• d'engendrer des problèmes d'étanchéité et de 
tenue de terrain (prendre en compte 
l'écoulement naturel de l'eau). 

• Géologie : 

la carte communale n'a aucune incidence sur la 
géologie de la commune. 

• Hydrologie : 

le projet de carte communale ne modifie pas le 
fonctionnement hydrologique des cours d'eau 
de la commune. 
les terrains situés en zone humide n'ont pas été 
intégrés au périmètre constructible. 

la détermination des secteurs constructibles 
s'est réalisée en prenant en compte la présence 
des cours d'eau. 

••• 0 

~ D'une manière générale, les incidences 
du périmètre de la carte communale sur la 
topographie sont très limitées. 

~ Une partie des surfaces retenues 
représente des comblements de dents 
creuses ou de la densification qui ne 
modifient pas la situation par rapport à la 
topographie. 

~ le lotissement communal se situe dans 
le bourg, un projet d'aménagement 
d'ensemble permettra de réduire les 
impacts sur le paysage. 

• Climat : 

le c6matlocal est sensiblement influencé par 
la topographie et notamment les vents locaux. 
Avec l'ensoleillement, ce sont des critères à 
prendre en compte lors de l'implantation d'une 
construction. 

En ce sens, l'urbanisation ne doit pas impacter 
les maisons déjà existantes. A l'inverse, les 
futures constructions peuvent avoir un rôle de 
protection. 

le choix de l'architecture devra prendre en 
compte les caractéristiques climatiques locales 
même si ces dernières ne devraient pas avoir 
d'impact très marqué. j 

l~~ ~ 
~, 
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Les incidences sur fen-.irOOl)ement naturel 

• Environnement naturellntra·urbain : .... 
L'enVironnement m3forel . intra-urbaîn est 
caractérisé par la présencë 'fe prés, de vergers 
et de potagers que l'on retrouve à l'intérieur des 
espaces urbanisés. Ces derniers ont un rôle 
fondamental au sein des villages, ils se situent 
généralement à l'arrière des parcelles ou entre 
deux constructions. 

Ce milieu représente un intérêt d'un point de 
vue : 

• environnemental, puisqu'il permet le 
maintien d'une faune et d'une flore 
spécifique, 
• paysager, en apportant un aspect aéré au 
village, 
• hydrologique, grâce à leur rôle épurateur : 
ils favorisent l'infiltration des eaux de pluie 
dans le sol et réduisent le ruissellement. 

Ces écosystèmes sont relativement bien 
représentés sur l'ensemble du ban communal. La 
commune devra veiller à les prendre en compte 
en favorisant le maintien de certains vergers et 
en encourageant la plantation d'arbres à hautes 
tiges. De ce fait, elle pourra apporter certaines 
préconisations allant dans ce sens pour les 
volets paysagers des futures demandes de 
permis déposées. 

Les vergers et jardins servant de ceinture verte 
autour du Bourg et des différents hameaux 
seront préservés, le périmètre étant limité en 
profondeur en arrière de parcelle. 
Les zones retenues sont principalement 
occupées par des prairies, les incidences sur le 
milieu intra-urbain sont relativement faibles. 

• _fnvitorinement agricole : 

Le milieu agricole nécessite une attention 
particulière en zone rurale, puisqu'il structure 
le paysage et contribue à son entretien ; il 
favorise la présence d'espaces ouverts. 

L'objectif de la Carte Communale est de 
concilier l'urbanisation et les espaces 
agricoles. C'est un document qui ne permet 
pas de gérer les espaces agricoles. En 
revanche, le périmètre constructible épargne 
les espaces agricoles extérieurs à la zone 
urbanisée actuelle et n'engendre aucun 
enclavement de parcelles agricoles. 

Espaces en herbes : 

Ces espaces représentent une faible valeur 
écologique, ils contribuent cependant à réduire 
le ruissellement issu des eaux de pluies. 

Prairies humi<les : 

Ces prairies sont caractérisées par une 
biodiversité allant de moyenne à élevée en 
fonction du type de prairie. Le degré d'humidité 
détermine généralement la valeur écologique : 
plus le terrain est humide, plus son intérêt 
environnemental est élevé. 

Depuis la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, cet 
écosystème doit être pré.servé. La protection 
des zones humides a été affirmée par le 
SDAGE. 
De ce fait, aucune zone humide n'a été 
intégrée au périmètre constructible de la Carte 
Communale. 
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• Environnement forestier: 

les boisements ne sont pas toodlés par le 
périmètre constructible. les principaux coaidors 
biologiques ne seront donc pas modifiés puisque 
l'urbaniSlltion n'empiète pas sur ces parties 
présentant un Intérêt écologique certain. 

les incidences sont positives, les espaces 
forestiers étant préservés de toute urbanisation. 

Les incidences sur le paysage 

le paysage de la commune de COSSAYE offre 
aujourd'hui une diversité qu'il est intéressant de 
conserver. 

la commune devra veiller à l'insertion 
paysagère des nouvelles constructions dans les 
hameaux. 
le choix des végétaux devra se faire en fonction 
de rexistant dans le panel des essences 
locales. 
Les moovn.:es sur l'env1rom1ement urba1 .. 

• Morphologie urbaine : 

les constructions nouvelles ont provoqué une 
certaine rupture architecturale avec le reste du 
village mals leurs intégrations paysagères 
notamment ont été globalement réussies. les 
futures constructions ne devraient pas trancher 
avec l'existant si ce n'est pour y intégrer des 
instaftations liées aux économies d'énergie et à 
la préservation de l'environnement. 

Le projet communal conceme quelques dents 
creuses, une extension au Bourg et à Fauveau 
ainsi que les logements vacants. Ceci devraient 
permettre une intégration rapide des nouveaux 
habitants au sein du village. 

les futurs candidats à l'urbanisation devraient 
privilégier : une haie à caractère champêtre, la 
plantation de vergers (essences locales 
parfaitement adaptées au climat) ... Dans tous 
les cas, les haies trop denses et opaques (de 
thuyas, par exemple) seraient à proscrire afin 
de ne pas fermer la visibilité au sein des 
hameaux et ainsi créer un c mur végétal t. 

• R6seaux : 

le réseau de voirie est trés satisfaisant pour la 
taille de la commune. 
les ouvertures à l'urbanisation prévues ne 
modifieront pas la circulation au sein du 
v~ lage. 

Eau et assainissement : 

les réseaux sont existants et leur capacité est 
suffisante pour le projet de périmètre 
constructible. 
les réseaux devront être mis en place dans le 
lotissement convnunal afin que rensemble des 
parcelles soit desservi. la défense incendie 
devra également être renforcée dans l' boürg. ~ 

•• 
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